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Combien d'années faut-il à des pan-
neaux photovoltaïques pour restituer
l'électricité préalablement investie dans
leur fabrication? Cette question suscite
une certaine confusion entre les notions
de «remboursement» et de «coefficient de
retour» énergétiques. Explications.

Tout dispositif de production d'élecI ri-
citépar transformation d'énergie primaire
réalisée à partir d'une source renouvelable
«gratuite» (soleil, vent, hydraulique, bio-
masse) est composé d'éléments plus ou
moins élaborés à partir de madères pre-
infères, non gratuites quant à elles. Pour
une éolienne, cela englobe notamment les
fondations, le niât, la nacelle, l'alternateur,
la lxiite dngrenage, les pales ou l'électro-
nique de réglage.

Pour une instaUation photovoltaïque, il
s'agit dcs cellules solaires, du verre, d'un
Film de scefiemen I. du cadre, du câblage,
des supports, de l'onduleur pour transfor-
mer le courant continu issu des modules
photovoltaïques en tilt courant alternatif
conforme au réseau élect tique, ou encore
d'un dispositif de régulation électronique.

Ces composants ont été préalablement
fabriqués à partir de produits intermédiai-
res, eux-ménies formés de madères pre-
mii'res plus simples ayant subi des toms-
kirmadons multiples, de l'extraction des
matériaux bruts dans des minesjusqu'à la
mise en forme, en passant par le raFfinage.

Ces procédés chimiques, physiques et
mécaniques représentent un coût énergé-
tique sous forme de chaleur ou d'électri-
cité. C'est l'énergie cachée, dite «grise),,
investie en amont, dans la fabrication de
tout objet

La plupart des modules photovoltaï-
ques actuels sont basés surdes assembla-
ges de cellules solaires de 0,1 à 0,8 milli-
mètre d'épaisseur, cc.rnsLilués de plaques
de silicium de grande pureté chimique,
dite de qualité éleci ronique. ta prépara-
tion de ce matériau à partirde la silice
(oxyde de silicium S102) nat urelle, aussi
présente dans les nombreux silicates de la
croûte terrestre, représente tut ensemble
de procédés particulièrcmentgourmands
cri éneiie.

C'est pourquoi la recherche travaille
désormais à la mise au point de cellules à
couches minces de l'ordre du micromêtre

d'épaisseur (I à 3 jim),voire moins, qui
réduisent très fortement les quantités de
sfficium nécessaires. Ces couches sont en
général déposées à l'aide d'un gaz, le
silane (SU-14), également issu de la silice,
via le siliciumtrès pur. Le cas échéant, les
besoins en énergie sontbien moindres
que dans le cas des cellules cnstallines.
D'autres substances semi-conductrices
(tdllure, cadmium, sdénium, indium,
cuivre) peuvent ètre utïlisées, mais leurs
coûts sont d'autant plus élevés que ces
matières premières sontbeaucoup moins
abondantes que la silicedansla croûte
terrestre.

Une fois en activfté, une installation
photovoltaïque produira un certain
nombre de kilowattheures d'électricité
pendant une durée de vie que l'on peut
estimer, pour notre calcul, à vingt-cinq ou
trente ans. La quantité d'électricité pro-
duite varie fortement en fonction des
lieux d'exposition et taux d'ensoleille-
ment. On peut compter, en Europe, sur
une fourchette comprise entre 800 et
12110 kilowattheures par année pour une
installation de I kWc (1 kilowatt-crête).

Il s'agit d'un ouvrage d'une puissance
installée de I kilowati qui produit «à
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plein» sous un ensoleillement de 1000
watts par mètre carré. Ainsi, une installa-
tion de 8 mètres carrés avec un rendement
de conversion de 12,5% fournira en vingt-
cinq aimées de fonctionnement entre
20000 et 30000 kWh d'énergie électrique
selon l'endroit où elle se trouve.

On devra convertir ensuite cette électri-
cité en énergie primaire nécessaire à une
production équivalente par une voie
classique non renouvelable, utilisée lors
de la fabrication des composants de
l'installation photovoltaïque. Ce calcul
destiné à évaluer la quantité d'énergie
grise investie dans la fabrication d'une
telle installation est sujet à des hypothèses
extrêmes. 11 est assez complexe car les
matériaux proviennent de diverses sour-
ces et de pays caractérisés par différents
types de production d'électricité.

Selon les filières (silicium monocnstal-
lin, polycristallin ou amorphe, couches
minces simples, doubles ou triples, autres
semi-conducteurs), le temps de rembour-
sement énergétique, durant lequel l'instal-
lation doit produire en électricité l'équiva-
lent de son énergie grise, est de l'urdre de 3
à S ans. Mais le potentiel d'amélioration
est considérable. Les nouvelles filières à
couches minces permettront de descendre
à 1 à 2 ans, voire moins si l'un ne considère
que les modules eux-mêmes.

Quant au coefficient de retour énergéti-
que, appelé «Erntefaktor» en allemand, il
représente le quotient de la durée de vie
productive de l'installation par son temps
de remboursement énergétique, Si la
durée de vie retenue est de 25 ans, ce
coefficient est actuellement de l'urdre de 4
à 8.11 pourra s'élever à 10, 12, voire à 15
avec l'avènement des futures couches
minces. Autrement dit, l'installation
photovoltaïque »rendra» 10 à 15 fois son

énergie grise. Ce progrès améliorera la
compétitivité de cette source d'énergie
dans des proportions considérables.

C'est dire tout l'intérêt de poursuivre les
travaux de recherche et développement
dans ce domaine. On pourrait dans tous
les cas rapidement mettre à contribution
le photovoltaïque dans les pays peu déve-
loppés mais riches en surfaces et en enso-
lefflement. Des organisations internatio-
nales et non gouvernementales
conduisent des campagnes prometteuses
dans ce sens.

Et la Suisse? Elle n'a pas à rougir de ce
qui a été fait jusqu'ici. Au cours des vingt
dernières armées, elle a installé une puis-
sance de l'urdre de 35 mégawatts-crête en
modules, qui produisent un peu moins de
28 millions de kilowattheures par année
(2007). Or il faut rappeler que cette contri-
bution ne représente qu'un demi pour
mille de la consommation du pays. Même
si l'on multipliait cette capacité par 100,
on porterait la part photovoltaïque à 5%
de la consommation actuelle. Or il faudra
plusieurs dizaines daimées pour y parve-
nir et, entre-temps, les besoins auront
augmenté d'un multiple de cette contri-
bution.

Le prix d'un tel effort? 25 milliards de
francs au coût actuel de 7,50 francs le
wattheure-crête installé. Avec cette
somme, on pourrait construire trois
réacteurs modernes EPR, qui couvri-
raient à eux seuls 58% de la consomma-
tion actuelle et mettraient la Suisse à
Fabri de tout risque de pénurie d'électri-
cité jusqu'à la fin de ce siècle, tout en
produisant les milliards de kilowattheu-
res qui seront nécessaires pour assurer le
développement progressif des sources
renouvelables.
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